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La séance est ouverte à 15 h 05.

POINT 106 DE L’ORDRE DU JOUR : DÉVELOPPEMENT SOCIAL, Y COMPRIS LES QUESTIONS
RELATIVES À LA SITUATION SOCIALE DANS LE MONDE ET AUX JEUNES, AUX PERSONNES
ÂGÉES, AUX HANDICAPÉS ET À LA FAMILLE (suite) (A/54/3, A/54/56, A/54/57,
A/54/59, A/54/61 et Corr.1, A/54/62, A/54/66-E/1999/6, A/54/98, A/54/128-
E/1999/70, A/54/256, A/54/268, A/54/388 et A/C.3/54/L.2)

1. M. AKINSANYA (Nigéria) dit que la cinquante-quatrième session de
l’Assemblée générale, reconnaissant le rôle important que jouent les personnes
âgées dans les événements mondiaux, a consacré deux jours de séances plénières à
la célébration de l’Année internationale des personnes âgées. La délégation du
Nigéria s’associe à la déclaration faite par le Guyana au nom du Groupe des 77
et de la Chine. Elle soutient les objectifs de l’Année internationale et la
déclaration faite par le Secrétaire général, lorsque il a lancé l’Année
internationale des personnes âgées, le 1er octobre 1998, déclaration selon
laquelle une société pour tous les âges ne caricature pas les personnes âgées en
les considérant comme des patients ou des retraités. Elle voit, au contraire, en
ces personnes des agents et des bénéficiaires du développement et des notables
traditionnellement honorés qui jouent un rôle influent et consultatif dans les
communautés, partout dans le monde.

2. Dans le contexte du lancement de l’Année internationale des personnes
âgées, le Ministère des affaires féminines et du développement social du Nigéria
a organisé, en collaboration avec des organisations non gouvernementales, un
séminaire spécial consacré au rôle des personnes âgées dans le développement
national.

3. À cause de sa culture et de ses traditions pluriethniques, le Nigéria
éprouve un respect considérable pour les personnes âgées et il est donc
préoccupé par le fait qu’elles sont de plus en plus délaissées, notamment dans
les pays en développement, où la détérioration de la situation économique porte
préjudice à leur situation et à leur bien-être. Le Nigéria considère, comme
d’autres pays africains, qu’il appartient à la famille de s’occuper des
personnes âgées. Ce point de vue correspond aux anciennes traditions culturelles
du Nigéria qui voit dans les personnes âgées des dépositaires de sagesse et de
valeurs, dont la transmission aux jeunes générations s’effectue de la façon la
plus appropriée dans le cadre de la famille. Dans cet environnement familial,
les personnes âgées peuvent bénéficier de l’affection chaleureuse et de l’amour
filial de parents proches et éloignés. Cette approche a été recommandée par le
Plan d’action international sur le vieillissement adopté par l’Assemblée
mondiale sur le vieillissement, tenue à Vienne, en 1982.

4. Une autre mesure importante qui vise à encourager la famille à s’occuper
des personnes âgées est constituée par l’octroi d’abattements fiscaux à ceux qui
prennent soin de leurs parents. Au cours des dernières années, le Gouvernement
du Nigéria a pris des mesures concrètes pour alléger la situation pénible des
segments les plus faibles de la population, y compris les personnes âgées. Ces
mesures comprennent un programme de soutien à la famille et un programme de
promotion du progrès économique des familles, qui sont conçus pour améliorer les
conditions de vie et le bien-être des populations au niveau local, notamment
dans les zones rurales. En outre, le Gouvernement a entrepris une revue des
pensions de retraite et une réévaluation des traitements du secteur public, afin
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de protéger les retraités des ravages de l’inflation. On s’efforce aussi
actuellement de faire bénéficier de la couverture du fonds national d’assurances
sociales les retraités qui n’appartiennent pas au secteur public.

5. Il faudrait mettre en lumière le lien ombilical qui relie l’enfance, la
jeunesse et la vieillesse. On dit souvent que l’enfant d’aujourd’hui deviendra
le vieillard de demain. Il importe donc d’examiner les problèmes relatifs à
l’enfance, à la jeunesse et à la vieillesse de façon globale si l’on veut
réaliser une société pour tous les âges. C’est pour cette raison que le
Gouvernement a récemment restructuré l’ancien Ministère de la jeunesse et des
sports et a créé un nouveau Ministère des affaires féminines et du développement
de la jeunesse, afin d’obtenir une meilleure coordination, une plus grande
efficacité et une intégration plus complète de tous les programmes exécutés dans
ce domaine.

6. Le Nigéria soutient pleinement les décisions adoptées à la Conférence
mondiale des ministres responsables de la jeunesse, qui s’est tenue à Lisbonne,
en août 1998. En faisant preuve d’un regain de détermination, la communauté
internationale surmontera les problèmes qui portent atteinte de façon
persistante à l’institution de la famille. Parmi ces problèmes figure l’impact
de la pandémie de VIH/sida, qui est particulièrement grave en Afrique. Dans bien
des cas, c’est la jeune génération qui est la plus touchée par ce fléau, ce qui
laisse sans défense le segment le plus vulnérable de la société, à savoir les
personnes âgées, qui doivent prendre soin de ceux qui devraient normalement
s’occuper d’eux.

7. La majorité des personnes âgées dans le monde sont des femmes. Les États
Membres devraient donc prendre pleinement en compte leurs préoccupations, étant
donné les problèmes particuliers auxquels elles sont confrontées du fait des
possibilités limitées qui leurs sont offertes, à la différence des hommes, en
matière d’habilitation dans les domaines social, économique et politique. Il
importe que les activités nationales qui commémorent le reste de l’Année
internationale des personnes âgées prennent en compte ces facteurs.

8. Malgré toutes ces difficultés, on pourrait, grâce à des efforts communs, à
de la détermination et à une volonté politique, améliorer la qualité de vie des
familles, y compris les jeunes et les personnes âgées. La communauté
internationale devrait assumer la responsabilité d’entrer dans le 21e siècle
avec le projet de créer une société meilleure qui soit réellement pour tous les
âges.

9. Mme FONSECA (Venezuela) dit que la délégation vénézuélienne s’associe aux
déclarations faites par le Guyana au nom du Groupe des 77 et de la Chine et par
le Mexique au nom du Groupe de Rio. Il faudrait intégrer une perspective
sexospécifique dans l’exécution des programmes d’action conçus pour répondre aux
problèmes des groupes les plus vulnérables de la société, compte tenu de leurs
besoins particuliers. En outre, il faudrait tenir compte des effets qu’ont eu
sur ces groupes les changements politiques, économiques, culturels et
environnementaux qui se sont produits au cours des dernières décennies, y
compris le phénomène de mondialisation.

10. L’orientation principale de la politique générale du Venezuela est le
développement social. La démocratie participative est l’élément central du
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développement et le moteur qui permet la réalisation des objectifs fixés. Le
Gouvernement a créé un fonds unique d’aide sociale afin qu’une seule entité soit
responsable de la mobilisation et de l’administration des ressources; cette
méthode a pour d’optimiser les politiques et les plans, de réguler les
programmes d’aide sociale afin de renforcer l’ensemble des services de santé et
d’éducation, d’encourager une économie locale compétitive, de promouvoir et de
développer les micro-entreprises et les coopératives, en tant que modes de
participation populaires à l’activité économique, ainsi que la formation en
cours d’emploi pour les jeunes et les adultes.

11. Le Conseil national pour l’intégration des handicapés est chargé
d’harmoniser les politiques dans ce domaine et a tenu, en juin 1998, sa première
réunion au sommet afin de coordonner les mesures et politiques visant à intégrer
les handicapés dans les activités de développement. Le Gouvernement vénézuélien
accueille avec satisfaction tout échange des fruits de l’expérience, appuie
toutes les initiatives internationales visant à renforcer les institutions et
les politiques qui aident les handicapés et salue l’élaboration d’une Convention
interaméricaine pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à
l’égard des handicapés.

12. Conscient de l’attention dont ont besoin les jeunes, le Gouvernement
vénézuélien a organisé des cours de formation dans divers domaines, afin de
permettre aux femmes de s’engager dans des activités productives et utiles, et a
mis en place un réseau local d’action sociale qui offre une protection aux
enfants et aux adolescents les plus menacés. Il a aussi consolidé le système
national de prévention, d’insertion sociale et d’emploi pour les jeunes grâce à
des activités de formation, à la diffusion et à la promotion des offres
d’emploi, à l’intégration des jeunes dans le marché du travail, à des programmes
de prévention et d’intégration sociale, à une campagne contre la drogue et au
renforcement et à l’élargissement de réseaux visant à promouvoir les intérêts
des jeunes.

13. Le Gouvernement accorde un rang de priorité élevé à l’éducation et se
propose d’offrir une éducation gratuite, afin que l’ensemble de la population
puisse y avoir accès. À la suite de cet engagement, 600 000 enfants se sont
inscrits à l’école pour l’année scolaire commençant en septembre 1999.
L’éducation préscolaire est une phase essentielle du développement des capacités
cognitives. Pendant l’année scolaire en cours, le Ministère de l’éducation
espère donc inscrire 300 000 enfants délaissés dans des programmes éducatifs et
renforcer l’aide accordées aux garderies d’enfants et aux foyers d’hébergement.

14. Concernant les besoins et le potentiel des personnes âgées, l’oratrice dit
que l’Institut national de gériatrie et de gérontologie administre des foyers
pour les personnes âgées, des centres où les personnes âgées peuvent vivre et
travailler dans l’agriculture, des institutions de soins aux personnes âgées, un
programme de formation à la gérontologie, un programme de soins nutritionnels et
un centre de réinsertion culturelle et professionnelle, dont le but est de
réintégrer les personnes de plus de 60 ans au marché de l’emploi.

15. Il est essentiel de redéfinir pour le nouveau siècle le rôle et
l’importance de la famille; il faudrait instaurer des programmes sociaux et de
développement visant à préserver l’unité familiale de la désintégration qui a
lieu actuellement. Lorsqu’elle a participé à la célébration de l’Année
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internationale de la famille, la femme du chef de l’État vénézuélien a souligné
à quel point il est nécessaire de rétablir la famille en tant que pilier de la
société, de protéger son rôle de gardienne des traditions culturelles et des
valeurs affectives du peuple et de renforcer ses capacités de formation,
d’éducation et de production. Le dixième anniversaire de l’Année internationale
de la famille devrait offrir une occasion propice de renforcer les engagements
internationaux et les mesures complémentaires pertinents, notamment aux échelons
national et local.

16. Mme ALFIFI (Maroc) dit que la notion de développement social a pris
naissance dans les années 60, lorsque les activités de développement engagées au
lendemain du processus de décolonisation ont commencé à occuper le premier plan
des préoccupations de la communauté internationale. Toutefois, l’être humain
semble avoir été négligé, car il n’était pas placé au centre des stratégies de
développement des institutions financières et des autres bailleurs de fonds.
Mais la question du développement social, y compris les questions relatives à la
situation sociale dans le monde et aux jeunes, aux personnes âgées, aux
handicapés et à la famille demeure un sujet d’actualité, qui revêt une
importance capitale pour tous les pays et pour la communauté internationale. De
ce fait, le développement doit être perçu dans ses multiples dimensions
macro-économiques afin de répondre rapidement et plus efficacement aux besoins
et aux attentes des êtres humains. Le bilan à mi-parcours de l’exécution du
Programme d’action du Sommet mondial pour le développement social a révélé un
grand nombre de contraintes à tous les niveaux. Les problèmes sociaux ne cessent
de se multiplier; les aspects négatifs de la mondialisation, les conséquences
fâcheuses de la crise financière internationale sur une grande partie du monde,
notamment en Asie et en Amérique latine, la détérioration de l’environnement, la
brutalité des mesures d’ajustement structurels, l’augmentation de la dette et la
multiplication des conflits armés continuent d’aggraver la situation socio-
économique des pays en développement, où l’accroissement annuel de la population
représente 96 % du taux d’accroissement démographique mondial. D’autre part,
l’aide publique au développement, qui constitue le pivot de la solidarité de la
communauté internationale à l’égard des pauvres, a diminué depuis 1992 de 40 %
et ne représente plus, en 1998, que 0,23 % du PNB des pays développés, alors que
l’objectif arrêté au niveau international est de 0,7 %. Tous ces facteurs ont
contribué à créer de grandes inégalités entre les pays riches et les pays
pauvres.

17. L’Afrique, qui est une région en crise perpétuelle, demeure le continent le
plus touché par les conflits, l’instabilité, la pauvreté, le sida et d’autres
fléaux sociaux et politiques qui ont entravé son développement social. Sur les
33 millions de personnes contaminées par le VIH/sida dans le monde, 22 millions
se trouvent en Afrique subsaharienne. En outre, 44 % des Africains et 51 % des
habitants de l’Afrique subsaharienne vivent dans une pauvreté absolue. Devant de
tels obstacles, il est impossible d’atteindre pleinement les objectifs du Sommet
mondial et de remédier à la détérioration de la situation sociale dans les pays
en développement. Néanmoins, un grand pas a été fait avec la reconnaissance par
les pays riches et les institutions financières internationales de l’importance
de la dimension sociale du développement; de plus, on a accordé une priorité aux
politiques sociales à tous les niveaux, afin de promouvoir le progrès et la
justice sociale.
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18. La situation sociale au Maroc ne constitue pas une exception, mais grâce à
une volonté politique très forte et à la mobilisation de toutes les composantes
de la société, le Gouvernement a pu poser les jalons d’une politique sociale
visant à mieux répondre aux besoins humains, notamment en renforçant
l’interaction positive entre les politiques économiques et sociales. Dans ce
cadre, le Gouvernement a élaboré une stratégie de développement social et de
lutte contre la pauvreté dont le but est d’accroître l’accès des pauvres aux
services sociaux de base, de combattre le chômage, les disparités et l’exclusion
sociale en offrant des possibilités d’emploi et de revenus, d’aider les
catégories les plus vulnérables et de réformer les systèmes de protection
sociale. Parmi les mesures adoptées, on peut souligner la création d’une agence
de développement social dont le rôle est de soutenir les activités visant à
réduire la pauvreté, à réformer le système de subvention aux produits
alimentaires de base et à restructurer l’institution d’entraide nationale pour
mieux servir les zones rurales et périurbaines.

19. Le Maroc a entrepris un grand nombre de réformes afin de créer un
environnement favorable à l’intégration sociale de tous les groupes vulnérables.
L’État met tout en oeuvre afin d’intégrer les besoins des personnes handicapées
dans les politiques et programmes sectoriels et il a récemment créé un
Secrétariat d’État aux personnes handicapées. Au cours de ces dernières années,
diverses mesures ont été prises en faveur des personnes âgées, telles que
l’amélioration de leur statut social et révision de la situation juridique et
financière de la caisse de retraite. En 1998, le Maroc a abrité la première
session de l’Union arabo-africaine des personnes âgées et, le 1er octobre 1999,
il a célébré la Journée internationale des personnes âgées.

20. L’examen par la session extraordinaire de l’Assemblée générale du suivi du
Sommet mondial pour le développement social devrait aboutir à l’adoption de
nouvelles mesures et à un engagement plus ferme de tous les partenaires
concernés, afin de réaliser un développement social plus équitable.

21. M. TEKLE (Érythrée) dit que, au cours de l’année précédente, de nombreux
problèmes ont eu des effets graves sur le développement social dans diverses
parties du monde. Parmi les plus sérieux figurent les conflits, aussi bien entre
États qu’internes, et les crises économiques majeures. Néanmoins, 1999 a aussi
été une année de grandes espérances et d’occasions importantes parce que c’était
l’Année internationale des personnes âgées, qui a eu un impact considérable et a
donné lieu à de nombreuses initiatives nationales et internationales. La
délégation érythréenne considère que le secteur social devrait recevoir un rang
de priorité élevé dans le processus de développement, car aucun programme de
développement économique ne peut avoir de sens s’il ne vise pas à éliminer la
faim et l’analphabétisme, à fournir des services de santé adéquats, à améliorer
la qualité de la vie et à servir les valeurs humaines.

22. Les politiques économiques et sociale du Gouvernement érythréen sont
fondées sur la conviction que, pour réussir, le développement doit mettre
l’accent sur le développement social. Cette démarche est mise en lumière dans la
Charte nationale de février 1994 et la politique globale de novembre 1994 qui
accordent un attention particulière au développement des ressources humaines, à
la santé, à l’aide sociale, et à la réinsertion des victimes de la guerre et
d’autres membres vulnérables et défavorisés de la société, notamment les femmes,
les jeunes et les personnes âgées. Pour cette raison, la délégation érythréenne
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se félicite de l’attention qu’accordent la Commission et d’autres instances
internationales aux questions sociales. En traitant ces questions, le peuple et
le Gouvernement érythréens ont nécessairement gardé présentes à l’esprit leurs
expériences passées, leur situation actuelle et leurs espérances pour l’avenir.
La guerre d’indépendance a touché toute la population et, comme elle a duré 30
ans, tous les groupes d’âge dans chaque famille y ont pris part; il était donc
inévitable qu’elle engendre une société pour tous les âges. Dans ces
circonstances, s’est développé un processus dialectique selon lequel une
génération éduque la suivante et lui transmet des valeurs comme la liberté, le
développement fondé sur l’autonomie et le travail, en tant que moyen de créer un
avenir digne et prospère.

23. Les politiques et les programmes de l’Érythrée correspondent pour
l’essentiel aux concepts et stratégies de base du Sommet de Copenhague et des
divers rapports du Secrétaire général sur le développement social; par exemple,
la responsabilité qu’ont les enfants de s’occuper de leurs parents est un
principe aussi sacro-saint que celui de la responsabilité des parents vis-à-vis
de leurs enfants. Ces deux principes sont consacrés au paragraphe 3 de l’article
22 de la Constitution érythréenne, qui donne aussi à la famille un rôle
important à jouer dans le développement et le bien-être de la société et en
matière de soins aux enfants et aux personnes âgées. De fait, la famille
continue à jouer le même rôle unificateur qu’elle avait pendant la guerre et à
être un centre de coopération et de développement, qui contribue à atténuer bien
des problèmes sociaux, comme le reconnaissent la société, la Constitution et la
Charte nationale.

24. La jeunesse de l’Érythrée, qui a assumé une responsabilité historique et
participé activement à la lutte pour la libération, prend maintenant tout autant
de responsabilités dans la défense et la reconstruction du pays. L’Association
nationale de la jeunesse et des étudiants a permis aux jeunes participer au
processus décisionnel concernant d’importants programmes politiques, sociaux,
économiques et culturels dans l’ensemble du pays.

25. Les personnes âgées ont contribué dans une large mesure aussi bien à la
lutte pour la libération qu’à la reconstruction du pays dans des domaines comme
la réparation du réseau de chemins de fer, l’éducation et la santé; on leur a
donné accès au microcrédit pour qu’elles puissent entreprendre des activités
agricoles et commerciales. En même temps, le Gouvernement a organisé un
programme modeste mais efficace de soins pour ceux qui ne sont pas en mesure
d’être actifs. Ce programme comprend des services à domicile, la réintégration
des personnes âgées concernés dans leur famille élargie et la prestations de
services médicaux.

26. Afin d’aider les handicapés à devenir autonomes et de les réintégrer dans
la population active, le Gouvernement érythréen a créé un programme de
réinsertion local qui a permis d’établir des liens directs avec les communautés,
grâce à la formation d’intermédiaires locaux et à la constitution comités de
réinsertion dans les villages. Ce programme, auquel les communautés participent
déjà activement, deviendra encore plus dynamique lorsque le projet de loi
relatif aux handicapés prendra effet; cette législation permettra au
Gouvernement de créer de nouveaux mécanismes financiers pour produire des
revenus et d’aider les handicapés à constituer des associations grâce auxquelles
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ils pourront prendre plus d’initiative dans les activités de promotion, qu’ils
soient ou non des anciens combattants.

27. La délégation érythréenne s’associe aux autres délégations qui ont reconnu
les effets dévastateurs des conflits sur le développement et prie instamment les
Nations Unies et la communauté internationale de faire tout ce qui est
nécessaire pour mettre fin à de tels conflits. À cette fin, elle exhorte les
Nations Unies et la communauté internationale à prendre des mesures adéquates à
l’égard des pays qui emploient des tactiques dilatoires pour tenter de faire
échouer les plans de paix établis grâce aux efforts des Nations Unies et des
organisations internationales compétentes.

28. M. KRASSOVSKI (Directeur adjoint de la Division des politiques sociales et
du développement) prend note avec intérêt des propositions et des opinions
présentées ainsi que des initiatives prises par les différents pays, des
analyses des tendances nationales et internationales et des problèmes rencontrés
par chaque État. Il demandera au Secrétariat de programmer autant d’activités et
de ressources que possible pour aider les États Membres à appliquer les
résolutions adoptées par l’Assemblée générale. Par comparaison avec les années
précédentes, la discussion, qui a été très productive, a, de plus, été enrichie
par la participation accrue de représentants de la jeunesse, y compris des
jeunes venus de pays en développement. Comme l’a dit un délégué, le travail de
la Commission est le plus difficile parce qu’il se consiste pas simplement à
discuter de questions pratiques, à concilier des intérêts ou à résoudre des
problèmes techniques, mais plutôt à traiter des question fondamentales, comme
décider ce qu’est exactement une société pour tous et trouver un consensus entre
les différents points de vue des États sur une définition unique fondée sur une
conception commune de l’humanité.

La séance est levée à 15 h 30.


